
Janvier Février Mars Avril JuinMai
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Ordures ménagères Emballages Jours fériés

Zone A : Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers
Zone B : Aix-Marseille, Amiens, lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Normandie, Orlénas-Tours, Reims, Rennes, Strasbourg

Zone C : Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles
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Emballages 
Tous les emballages vont dans le bac de tri
EN VRAC,  VIDES  ET SANS SAC POUBELLE.

> Inutile de les laver.
> Séparer les emballages.  
(Exemple : le pot de yaourt et son opercule)
> Merci de ne pas y déposer du papier, 
du verre, de la vaisselle plastique, des 
mouchoirs ou des essuie-tout.

Ordures ménagères

Sortir
les bacs
jaunes

Sortir 
les bacs 

noirs

Un doute, une question sur le tri ?
 TRIVAOÙ ! 
www.trivalis.fr
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Calendrier de collecte2024 Attention 
Changement du rythme de collecte le 1er mars 2024

Des questions sur la collecte ? 
Appel gratuit, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 (16h30 le vendredi)
Par téléphone : 0 800 805 836 ou par mail : environnement@payssaintgilles.fr

bac à sortir avant 13h, selon le calendrier

La Chaize Giraud



Juillet Août Septembre Octobre DécembreNovembre
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Horaires des déchèteries
> Brétignolles sur Mer, Le Peuble, rue Gutenberg.
Du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
(18h, du 1er avril au 30 septembre). 
Fermée le mardi du 1er octobre au 31 mars.

> Coëx, Dolbeau, D82
Le lundi de 8h30 à 12h. 
Le mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h 
et de 14h à 17h (18h, du 1er avril au 30 septembre).

> Givrand, Le Soleil Levant
Du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
(18h, du 1er avril au 30 septembre).

> Saint Hilaire de Riez, La Chaussée
Du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h 
(18h, du 1er avril au 30 septembre).

Service collecte des déchets

ZAE du Soleil Levant - CS 63669 - Givrand

85806 Saint Gilles Croix de Vie Cedex

CARTE D’ACCÈS

Carte strictement personnelle

Vous devez disposer du badge d’accès 
au service, pour accéder aux déchèteries 
du Pays de Saint Gilles Croix de Vie.

FERMÉES LES JOURS FÉRIÉS

Papier et verre
Collecte en Points d’Apport Volontaire  (PAV) 
Colonnes aériennes ou enterrées installées 
 sur tout le territoire intercommunal.
Ne surtout pas les déposer dans le bac 
 sélectif ou d’ordures ménagères.
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Zone A : Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers
Zone B : Aix-Marseille, Amiens, lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Normandie, Orlénas-Tours, Reims, Rennes, Strasbourg

Zone C : Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles
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Calendrier de collecte

Ordures ménagères Emballages Jours fériés

Des questions sur la collecte ? 
Appel gratuit, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 (16h30 le vendredi)
Par téléphone : 0 800 805 836 ou par mail : environnement@payssaintgilles.fr

La Chaize Giraud
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